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CONTRAT

ENTRE LES SOUSSIGNES

Le SAN DU VAL D’EUROPE, dont le siège est au château de Chessy BP 40
77701 MARNE LA VALLEE cedex 4, représenté par son Président, 
Jean Paul BALCOU,

ET
.


(Dénomination sociale)

(Adresse siège social)

Inscrit au RCS de : 


Sous numéro :


Représenté par :


Dûment habilité à cet effet.
· Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de créances : Monsieur le Président du SAN du Val d’Europe
· Ordonnateur : Monsieur le Président du SAN du Val d’Europe
· Comptable public assignataire des paiements : Trésor Public de Magny le Hongre
· Imputation budgétaire des dépenses afférentes :
· N° programme ou d’opération:…………………………………….

· Chapitre :………………………………
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PREAMBULE : CONTEXTE

Etablissement Public de Coopération Intercommunale, le Syndicat d'Agglomération Nouvelle du Val d'Europe a été créé le 8 juillet 1987 lors de la mise en œuvre du projet Euro Disneyland.

Le SAN est l'instance politique et administrative d'un territoire dénommé Val d'Europe qui regroupe les communes de Bailly-Romainvilliers, Chessy, Coupvray, Magny le Hongre et Serris.

Conformément aux dispositions de la loi du 13 juillet 1983 sur les agglomérations nouvelles, le SAN joue un rôle essentiel dans le développement du Val d'Europe aux côtés d'EPAFrance, aménageur, et d'EuroDisney, développeur, dans le cadre d'un partenariat public-privé unique en France.
Les compétences du SAN sont :

· la programmation du développement urbain (logements, activités...)

· la construction des équipements publics rendus nécessaires par l'urbanisation

· le développement économique et le soutien à l'emploi

· l'urbanisme (plans locaux d'urbanisme, schéma de cohérence territoriale, ZAC...)

· les déplacements : transports en commun, gares routières, liaisons douces...

· la création et la gestion des réseaux d'eau potable, d'eaux usées et pluviales

· l'entretien des grands espaces publics intercommunaux et la collecte des ordures ménagères

· le soutien de la politique sociale, culturelle et sportive

· la mise en œuvre d'un réseau communautaire de médiathèques
L’établissement compte plus de 100 agents sur emplois permanents pour un effectif mensuel d’environ 120 salariés qui se répartissent en trois Directions Générales Adjointes et 3 Directions directement rattachées au DGS. 

Dans le cadre de la mise en place d’un cycle de formation sur la commande publique et l’environnement juridique, afin de donner une culture juridique commune en la matière et de faire prendre conscience des risques et responsabilités encourues, le SAN du Val d’Europe souhaite mettre en place une formation en intra-muros sur le thème «  responsabilité juridique des agents chargés d’opérations dans le cadre de la commande publique et responsabilités induites ».
ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE - DISPOSITIONS GENERALES

1.1 Objet du marché
Le présent marché a pour objet l’organisation d’une formation en intra-muros sur le thème «  responsabilité juridique des agents chargés d’opérations dans le cadre de la commande publique et responsabilités induites ».
1.2 Caractéristiques principales

Le présent marché est un marché ordinaire. Il ne comporte pas de lots.

Les variantes ne sont pas autorisées.

1.3 Mode de passation

Le présent marché est passé conformément à l’article 28 du code des marchés publics.

ARTICLE 2 : MODALITES D’EXECUTION DE LA PRESTATION

2.1 Description des prestations demandées
2.1.1 Objectifs : 

La formation devra, à partir d’exemples concrets notamment dans le domaine de la construction et VRD, permettre aux bénéficiaires :

- d’avoir une connaissance claire des délits et faits sanctionnables et des risques encourus pour s’en prémunir par des pratiques irréprochables 
- de repérer les niveaux de responsabilité des acteurs lors des différentes phases d’opération.
- d’acquérir une connaissance globale, c'est-à-dire que les différents acteurs du processus d’achat public doivent connaitre la chaine des effets induits sur chacun en matière de responsabilité (élus et agents), ainsi que les différents type de responsabilité (pénale, administrative, disciplinaire).

- de savoir mesurer  les conséquences administratives et juridiques des actes de chacun.

2.1.2 Public concerné : 
La formation concerne une vingtaine d’agents, répartis selon les fonctions suivantes : 

· Chargés d’opération en matière de superstructure, infrastructures et réseaux,

·  Responsables médiathèques, moyens généraux, informatique,

· Agents de la  direction des finances, des affaires juridiques  et de la commande publique.
2.1.3 Thèmes à étudier : 

A. Les différentes catégories de responsabilités  (administrative, pénale, financière…), le lien entre les différentes responsabilités, la judiciarisation de la vie publique

B. La notion de chaine de responsabilité (responsabilité élus/agents…)

C. La responsabilité personnelle.

D. La faute et les sanctions disciplinaires (articulation pénal/discipline)

E. Analyse des principaux délits et des conséquences qui en découlent en matière de :

- responsabilité pénale des élus

- responsabilité administrative

- responsabilité personnelle

F.  Présentation des :

- risques à chaque étape de l’élaboration

- risques contentieux et la définition de l’intérêt à agir,

- risque communautaire : engage la responsabilité de l’Etat devant la CJCE

G. définition du rôle des acteurs institutionnels : 

- rôle et pouvoirs des services de l’Etat - contrôle de légalité /DGCCRF 

- rôle et pouvoirs du procureur de la République dans le cadre de poursuites pénales.

H. - Présentation d’un recueil des bonnes pratiques et des  moyens de prévenir les risques

2.1.4 Modalités D’intervention
Elles devront privilégier une pédagogie active et s’appuyer sur les situations professionnelles vécues et concrètes par les participants afin d’amener les acteurs à s’impliquer, à porter un diagnostic sur leurs pratiques.

Il conviendra : 

- d’amener les participants à intégrer les enjeux juridiques pratiques de la commande publique,

- d’éviter la présentation « purement doctrinale » et théorique.

Lieu des formations : SAN du Val d’Europe.

2.2 Suivi de la prestation
Le formateur devra en outre prévoir et élaborer un support pratique et didactique qui sera remis aux agents présents à la formation concernant les aspects traités lors de cette formation. Ce support devra être présenté au pouvoir adjudicateur avant la réalisation de l’intervention (au plus tard lors de la réunion de préparation). Des modifications pourront être demandées par le pouvoir adjudicateur afin que le support soit le plus adapté possible aux problématiques du SAN. 

ARTICLE 3 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Les pièces constitutives du marché sont, par ordre de priorité décroissante :

3.1- Pièces particulières

· Le présent contrat
· La décomposition du prix global et forfaitaire* 
· Le support pratique et didactique fourni par le formateur à l’appui de l’offre

L’exemplaire original des pièces susvisées, conservé dans les archives du SAN, fait seule foi.

*La décomposition du prix global et forfaitaire indiquera impérativement les coûts journées et les frais de déplacement. Elle indiquera également les frais liés à la réunion de préparation de l’intervention.
3.2- Pièces générales 

Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles, approuvé par l’arrêté du 16 septembre 2009, en vigueur lors de la remise des offres.

ARTICLE 4 : SOUS-TRAITANCE
Les dispositions relatives à la sous-traitance sont régies par les articles 112 à 117 du code des marchés publics.

Le titulaire du marché peut sous-traiter l’exécution de certaines parties de son marché à condition d’avoir obtenu du maître de l’ouvrage l’acceptation de chaque sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement.

Les sous-traitants peuvent être désignés avant la conclusion du marché ou postérieurement à la notification de celui ci dans les conditions prévues à l'article 114 du code des marchés publics.

L'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance sont constatés par un Acte Spécial signé par l’autorité administrative compétente et par l'Entrepreneur qui conclut le contrat de sous-traitance. Si cet entrepreneur est cotraitant, l'avenant ou l'Acte Spécial est contresigné par le mandataire des entrepreneurs groupés. 

Pour chaque sous-traitant présenté pendant l’exécution du marché, le titulaire devra joindre, en sus du projet d’acte spécial :

· les capacités professionnelles et financières du sous-traitant, 

· une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une interdiction d’accéder aux marchés publics.

· Les attestations d’assurances en cours de validité.
Le silence de la personne responsable du marché gardé pendant 21 jours à compter de la réception des documents susmentionnés vaut acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement.

ARTICLE 5 : DUREE DU MARCHE – DELAI D’EXECUTION

5.1 Durée du marché

Le marché prend effet à compter de sa date de notification jusqu’à exécution complète de la mission (réalisation de la formation et remise du support aux bénéficiaires)
La date prévisionnelle de commencement d’exécution est fixée au mois de septembre 2010. 
La formation est prévue sur une journée. 
ARTICLE 6 : PRIX DU MARCHE
Les prix du marché sont réputés complets et comprendre toutes les charges fiscales et parafiscales.

Le marché est conclu à prix global et forfaitaire. 

Le prix du marché est ferme.
Prix global et forfaitaire  est :

En chiffre


………………………………… ……………..€ HT

En lettre


………………………………… ……………………………….

…………………………………………………………………..€ HT

Taux de TVA


…………………%
En chiffre


………………………………… ……………..€ TTC

En lettre


………………………………… ……………………………….

…………………………………………………………………..€ TTC

ARTICLE 7 : REGLEMENT DU MARCHE

7.2- Acomptes, avances
Conformément à l’article 91 du Code des Marchés Publics, les prestations qui ont donné lieu à un commencement d’exécution du marché ouvrent droit à des acomptes. Le montant des acomptes ne pourra excéder la valeur des prestations auxquelles il se rapporte.
Le présent marché ne donne pas lieu au versement d’une avance.
7.3- MODALITES COMMUNES AU REGLEMENT DES COMPTES

7.3.1- Mentions communes aux acomptes et au solde

Les factures sont établies en triple exemplaire dûment arrêtées et signées et portent obligatoirement, outre les mentions légales, les indications suivantes :

· Nom et adresse du créancier

· Numéro de compte bancaire ou postal

· Numéro du marché

· Montant hors T.V.A.

· Montant des prestations accessoires éventuelles

· Montant T.V.A. incluse

Les factures devront être adressées au SAN du Val d’Europe, Château de Chessy, Direction des finances, BP40, 77 701 MARNE LA VALLEE CEDEX 4 

Les paiements seront effectués par virement au compte indiqué par l’entrepreneur :
Ouvert au nom de : ………………………………………………………………

Etablissement :   ………………………………………………………………


Numéro de compte : ……………………………
Clé : …………

Code banque :…………………………………..
Code guichet : ………

7.3.2- Délais de paiement

Conformément à l'article 98 du code des marchés publics, le paiement de chaque facture interviendra au plus tard 30 jours à compter de la date de réception de la facture.

Le défaut de paiement dans le délai susvisé fait courir des intérêts moratoires. Le taux de ces intérêts est celui de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires commencent à courir, augmenté de deux points.

7.4 – Retenue de garantie
Sans objet.
ARTICLE 8 : DEROGATIONS AU C.C.A.G

	C.C.A.G.
	C.C.P.

	
	

	
	

	
	


Fait à Chessy, le ………………………………..

Le SAN du Val d’Europe




LE TITULAIRE

(cachet, nom et qualité)
LE PRESIDENT

Jean Paul BALCOU
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